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Compte Rendu du rendez-vous Jean-François Mattéi / CMH
du 1er mars 2004

Réforme de l’assurance maladie

En préambule, Jean François Mattéi rappelle que la réforme s’appuie sur 3
textes fondamentaux :

 « la gouvernance » faisant référence aux structures et modalités
de fonctionnement

 la loi organique PLFSS et ONDAM
 PLFSS 2005

Les textes devront être adoptés d’ici la fin de l’année. L’évolutivité se fera sur
un délai de 10 à 15 ans.
Il ouvre la discussion et F. Aubart expose les craintes et positions de la CMH (cf
documents annexes envoyés le 1er mars). Les points importants :

 Pilotage général du système : trouver un nouveau mode
 Déléguer un champ de responsabilité à une interface pouvant faire

le lien entre patients, professionnels de santé, « assureurs » (obligatoires et
complémentaires)

 Dossier et information du patient
 Permanence des soins
 Filières et réseaux et leur financement
 Qualité et évaluation des pratiques professionnelles
 ONDAM
 Le médecin référent doit avoir une compétence reconnue, ne pas

être limité au médecin généraliste de ville
 Liberté d’installation : proposition d’une solution contractuelle

Jean François Mattéi affirme qu’il n’a pas de divergence avec les positions de la
CMH.

Le pilotage général du système n’existe pas aujourd’hui. Le PLFSS est voté par le
parlement sur une demande du ministre qui se trouve en dehors des décisions
(exemple : ambulatoire). Le système ne marche pas !

Il faudra 3 ans pour obtenir un équilibre financier et 10 ans pour un équilibre de
fonctionnement et de coordination.
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L’idée d’une interface, d’une agence nationale de santé est une idée à retenir car
évite la critique étatisation/privatisation. Il faut également un processus de co-
décision hôpital/ARH, ambulatoire/URCAM etc …. La DNDR est commune et à
développer.

Concernant le médecin « référent », JFM préfère le médecin « traitant »
désigné par le patient. Il sera généraliste ou spécialiste, libéral ou hospitalier et
aura la responsabilité de vérifier que le dossier médical est correctement tenu.
Il fera le lien mais il faudra être attentif à ne pas reproduire le système
d’accointance (traduction perso)

La liberté d’installation pose un problème. Le ministre est garant de l’égalité
d’accès aux soins, ce qui n’est pas le cas aujourd’hui en terme de région. Il y aura
un décret de zonage pour les médecins comme cela existe pour les pharmaciens
et biologistes. La question est de trouver une incitation à l’installation dans les
zones désertées, comme des aides forfaitaires. Pourquoi pas mettre des
contraintes ou des désincitations ? Il ne faut pas que des généralistes et les
filières seront indispensables.

A terme il faudra amener les médecins à changer de système. L’évaluation
continue peut servir à valoriser la carrière, même en ville, avec des passerelles
pour changer d’orientation.

L’Ordre va devoir se réinvestir.

L’ONDAM est à rénover. Il faut réétudier le rapport Coulomb.

Pour les urgences, les promesses ont été faites et elles sont tenues. L’argent a
été mis. Montauban est site pilote et le point sera fait début mars.

Pour la pharmacie, l’intégration au CHU et le renouvellement des CHU
pharmaceutiques, c’est plutôt au niveau de l’éducation nationale que se règlera le
problème. Il faut trouver une solution.

A la question posée au sujet des GCS, un amendement de la loi est proposé en
deuxième lecture. Il y aura une concertation.

Du travail sur la planche dans un délai très court. Tout devra être bouclé à la fin
de l’année.

Martine Marchand


